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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc
en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.
Ces positions sont suffisantes pour la phase d'Autorisation Environnementale. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de
garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux. Les surfaces provisoires utilisées pendant la période de travaux ne

PL
AN

 D
'A

U
TO

R
IS

AT
IO

N
 E

N
VI

R
O

N
N

EM
EN

TA
LE

 

sont pas représentées (pans coupés, zone de stockage des pales, grue,...).
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc
en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.
Ces positions sont suffisantes pour la phase d'Autorisation Environnementale. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de
garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux. Les surfaces provisoires utilisées pendant la période de travaux ne
sont pas représentées (pans coupés, zone de stockage des pales, grue,...).
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc
en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.
Ces positions sont suffisantes pour la phase d'Autorisation Environnementale. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de
garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux. Les surfaces provisoires utilisées pendant la période de travaux ne
sont pas représentées (pans coupés, zone de stockage des pales, grue,...).
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Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.
Ces positions sont suffisantes pour la phase d'Autorisation Environnementale. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de
garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux. Les surfaces provisoires utilisées pendant la période de travaux ne
sont pas représentées (pans coupés, zone de stockage des pales, grue,...).
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garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux. Les surfaces provisoires utilisées pendant la période de travaux ne
sont pas représentées (pans coupés, zone de stockage des pales, grue,...).
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en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.
Ces positions sont suffisantes pour la phase d'Autorisation Environnementale. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de
garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux. Les surfaces provisoires utilisées pendant la période de travaux ne
sont pas représentées (pans coupés, zone de stockage des pales, grue,...).
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garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux. Les surfaces provisoires utilisées pendant la période de travaux ne
sont pas représentées (pans coupés, zone de stockage des pales, grue,...).

O

S

E

N

Poste de livraison électrique (PDL)

Réseau électrique inter-éolien Survol

Centroïde

PL
AN

 D
'A

U
TO

R
IS

AT
IO

N
 E

N
VI

R
O

N
N

EM
EN

TA
LE

 
08

Pr
oj

et
 C

ou
pe

tz
 2

Pl
an

 d
u 

ré
se

au
 in

te
r-é

ol
ie

n
1 

/ 2
50

0

M
AI

TR
E 

D
'O

U
VR

AG
E 

:

TO
TA

LE
N

ER
G

IE
S 

R
EN

O
U

VE
LA

BL
ES

 F
R

AN
C

E
Ag

en
ce

 H
au

ts
-d

e-
Fr

an
ce

 / 
G

ra
nd

 E
st

Pô
le

 T
ec

hn
ol

og
iq

ue
 d

u 
M

on
t B

er
na

rd
18

 ru
e 

D
om

 P
ér

ig
no

n
51

00
0 

C
hâ

lo
n-

en
-C

ha
m

pa
gn

e

Réseau inter-éolien BR10-PDL : 284 m

Réseau inter-éolien BR11-PDL : 264 m

Réseau inter-éolien BR09-PDL : 71 m

PDL

AutoCAD SHX Text
ZH-0014

AutoCAD SHX Text
ZH-0011

AutoCAD SHX Text
ZH-0012

AutoCAD SHX Text
ZH-0013

AutoCAD SHX Text
ZE-0010

AutoCAD SHX Text
ZE-0011

AutoCAD SHX Text
ZE-0012

AutoCAD SHX Text
ZE-0013

AutoCAD SHX Text
ZE-0009

AutoCAD SHX Text
ZE-0006

AutoCAD SHX Text
ZE-0007

AutoCAD SHX Text
ZE-0008



Nacelle

117 m

15
0 

m

34
 m

15
0 

m

117 m

58
.5

 m
91

,5
 m

Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc
en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.
Ces positions sont suffisantes pour la phase d'Autorisation Environnementale. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de
garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux. Les surfaces provisoires utilisées pendant la période de travaux ne
sont pas représentées (pans coupés, zone de stockage des pales, grue,...).
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FAÇADE AVANT

VUE DE DESSUS

PIGNON DROITFAÇADE ARRIÈRE
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Pente 2,9° ou 5 %

PIGNON GAUCHE

Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc
en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des installations en découlant.
Ces positions sont suffisantes pour la phase d'Autorisation Environnementale. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage contradictoire,afin de
garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux. Les surfaces provisoires utilisées pendant la période de travaux ne
sont pas représentées (pans coupés, zone de stockage des pales, grue,...).
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